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M. Bradley: Regardez-moi dans les yeux lorsque vous dites 
cela, John.

Enfin, je tiens à dire quelques mots sur la conception de 
notre nouvelle pièce de monnaie. On la désigne habituellement 
sous le nom de «pièce de Susan B. Anthony», qui est évidem
ment celui qui figure sur la pièce d’un dollar américain. Cette 
pièce est de forme et de dimension identiques à notre nouvelle 
pièce d’un dollar. Toutefois, je considère que les Américains 
ont fait deux erreurs de conception. Premièrement, leur pièce 
n’est pas plaquée or. Deuxièmement, j’estime qu’ils ont com
mis l’erreur très grave de ne pas retirer de la circulation leur 
billet d’un dollar, avec la conséquence que les consommateurs 
américains utilisent très peu la pièce d’un dollar. Par contre, 
notre pièce, telle qu’elle est prévue, est très intéressante, et ce, 
non seulement pour les raisons énoncées par le secrétaire parle
mentaire, comme son poids léger, qui encouragera les Cana
diens à l’utiliser, et son faible coût, attribuable à ses dimen
sions plus petites, mais aussi parce que les secteurs 
économiques des machines distributrices, des jeux, des trans
ports en commun et autres qui utilisent des machines fonction
nant avec des pièces de monnaie, trouveront que le mécanisme 
peut facilement être remplacé. En effet, un grand nombre de 
machines distributrices sont fabriquées aux Etats-Unis et évi
demment, une bonne partie ont déjà été adaptées à la pièce de 
Susan B. Anthony. En outre, d’après ce qu’on nous a dit, il est 
facile de se procurer à bon marché un grand nombre de pièces 
de rechange pour ces machines.

Pour résumer, nous aurons bientôt une nouvelle pièce d’un 
dollar. Je crois que sa conception est excellente et qu’elle est de 
dimensions idéales. Elle a une belle couleur très visible. Elle 
procurera également des retombées économiques importantes à 
la ville de Sudbury et aux mines de la région. Je sais que mon 
ami de la région de Nickel Belt prendra la parole sur cette 
question, mais je tiens également à signaler la contribution de 
mon collègue de Sudbury qui a assisté à maintes reprises aux 
travaux du comité pour me venir en aide. Il a depuis le début 
manifesté un vif intérêt à l’égard du projet de loi C-118 et du 
rapport du Comité permanent des prévisions budgétaires en 
général qui a recommandé la nouvelle pièce d’un dollar. 
Encore une fois, je lui suis reconnaissant de ses précieux con
seils sur cette question. Je tiens également à remercier tous les 
députés pour leur excellente collaboration dans ce projet.

M. John R. Rodriguez (Nickel Belt): Monsieur le Président, 
je suppose qu’il n’est très normal que le député de Nickel Belt 
appuie le projet d’adoption d’une pièce d’un dollar. Cette pièce 
sera fabriquée de nickel 100 p. 100 canadien, extrait, raffiné et 
traité au Canada. Cela est extrêmement important, et je ne nie 
pas être très en faveur d’une pièce d’un dollar qui sera fabri
quée à partir de produits de la région de Nickel Belt. Je n’ai 
pas à m’en excuser. L’extraction du nickel est l’une des rares 
industries de ma circonscription. C’est pourquoi j’étais person
nellement intéressé lorsque le comité a tenu des audiences sur 
la pièce d’un dollar. Toutefois, j’ai mis de côté mes sentiments 
partisans sur les retombées d’une pièce d’un dollar en nickel. 
De façon très impartiale, j’ai examiné si notre pays devait 
avoir une pièce d’un dollar.

DÉBATS DES COMMUNES

Comme on ne peut pas acheter grand chose avec nos billets 
d’un dollar, ils ont tendance à circuler rapidement et ont une 
duré très éphémère.

A la suite de l’adoption de la pièce d’un dollar, il faudra 
retirer les billets d’une valeur équivalente. J’ai reçu quelques 
plaintes à mon bureau de personnes qui croient que la pièce 
d’un dollar sera moins pratique que le billet. Je ne suis par 
d’accord avec elles. Premièrement, le secrétaire parlementaire 
a pertinemment indiqué que la pièce d’un dollar pèsera un peu 
plus que l’actuelle pièce de 25c. et beaucoup moins que deux 
pièces de même valeur. Une personne qui transporte dans ses 
poches sept ou huit pièces de vingt-cinq cents constatera que 
celles-ci sont probablement trois ou quatre fois plus lourdes 
que deux pièces d’un dollar. En conséquence, ces craintes ne 
sont pas justifiées.

Les Canadiens s’habitueront très rapidement à la pièce d’un 
dollar. Je suis toutefois un peu inquiet au sujet du billet de 
deux dollars. Je ne suis pas certain qu’à long terme, la pièce 
d’un dollar sera utilisée au maximum, tant que nous garderons 
en circulation le billet de deux dollars. A mon avis, il y aura 
peut-être lieu de retirer ce billet à un moment donné. Toute
fois, nous tentons l’expérience et nous verrons les répercussions 
que l’utilisation de la pièce d’un dollar aura sur les billets de 
deux dollars, notamment dans l’est du Canada.

Je crois savoir que c’est presque une tradition de ne pas 
utiliser le billet de deux dollars dans certaines régions du pays. 
Je l’ai constaté au cours de mes voyages dans l’Ouest. Il sem
ble que certains Canadiens n’affectionnent pas particulière
ment le billet de deux dollars. Par contre, dans ma circonscrip
tion, il est beaucoup utilisé. Il sera important de suivre 
l’évolution de la situation. Je suis certain que le gouvernement 
a l’intention de le faire, mais je tenais à le signaler au secré
taire parlementaire.

J’aimerais faire une autre suggestion au gouvernement. J’ai 
déjà abordé cette question dans le passé. A l’endos du billet 
d’un dollar, on peut voir une scène représentant la colline par
lementaire vue de l’autre côté de la rivière, à Hull. A mon avis, 
il s’agit d’une scène unique et magnifique qui illustre l’époque 
de la drave sur la rivière des Outaouais et qui montre une mer
veilleuse vue de la colline parlementaire, de même qu’un petit 
remorqueur. Mon collègue, le député de Hull—Aylmer (M. 
Isabelle), me l’a fait remarquer car il s’agit de la vue que l’on a 
de la colline du Parlement à partir de sa circonscription. Nous 
pourrions peut-être utiliser de nouveau une scène semblable 
dans l’avenir. Je fais cette suggestion au secrétaire parlemen
taire; j’espère qu’il la fera valoir à ses collègues du parti minis
tériel.

Certains ont proposé de frapper la pièce d’un dollar à l’effi
gie d’une autre personne que notre reine actuelle. J’espère 
bien, pour ma part, que l’effigie de Sa Majesté restera sur la 
nouvelle pièce, comme sur celle, de plus grandes dimensions, 
actuellement en usage. Peut-être a-t-on déjà répondu à cette 
question et que la réponse m’échappe pour le moment, mais je 
me demande si nous conserverons cette dernière. Je le saurai 
peut-être en me renseignant auprès des collectionneurs pour 
savoir s’ils voudront encore acheter l’actuelle grosse pièce, à 
tirage limité.
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